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Technique des champs

Pierre Forestier de Chancy, GE, qui
nous a envoyé ces deux illustrations
nous rend attentifs aux chocs des
machines contre les bornes ou tout
autre obstacle imprévisible.

Bientôt viendra le temps des moissons.
Certes, toutes les moissonneuses-batteuses,

les presses et les divers engins
de transport sont en parfait état et
équipés pour circuler sur les routes. Si

ce n'est pas encore le cas, c'est le tout
dernier moment de réparer ce qui a été
oublié dans le but de moissonner sans
accident et sans agitation.
L'agriculteur qui remet ses travaux de
moissonnage-battage à un entrepreneur

agricole est tenu de signaler clai¬

rement les endroits représentant des
dangers. Dans la juridiction, appliquée
par l'ASETA lors d'expertises, il est
indiqué qu'une borne placée dans un
champ de céréales et qui «dépasse
manifestement» doit absolument être
signalée: sans cette indication,
l'agriculteur est alors responsable et devra
répondre des dégâts. Le chauffeur
d'une moissonneuse-batteuse doit
s'attendre par contre à rencontrer des
bornes à la lisière des champs. Ce qui

«dépasse manifestement» est aussi
une question d'appréciation. Comme
point de repère, on prendra par exemple

un caillou un peu plus grand que
le poing.
De toute façon, un chauffeur
consciencieux commencera son travail en
prenant toutes les précautions nécessaires

et tiendra la barre de coupe à
une distance suffisamment éloignée
du sol. Zw.
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